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Règlement numéro 424-12-01 

 
RÈGLEMENT CONCERNANT LA BIBLIOTHÈQUE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-LACS 
  

 

ATTENDU QUE le conseil désire modifier le règlement de la bibliothèque de la 
municipalité de Val-des-Lacs; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors 
d’une assemblée ordinaire du conseil de la municipalité tenue le 13 juillet 2012; 
 
À CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le conseil de la municipalité de 
Val-des-lacs et ledit conseil ordonne et statue par le présent règlement, ainsi qu’il 
suit, à savoir : 
 
 
ARTICLES 5. L’article 5.3 est modifié comme suit : 
 
 
 5.3 Durée du prêt 
 
 a) Pour les abonnés autre que collectifs : 
 
 1) Douze jours ouvrables (ou 3 semaines) pour les documents suivants : 
   
  a) livres et revues 
  b) documents audio-visuels (cédéroms, disques compacts, dvd) 
  c) autres documents 
 
 b) Pour les abonnés collectifs : 
 
  1) Vingt jours ouvrables (ou 5 semaines) pour les documents suivants : 
    

a) livres et revues 
b) documents audio-visuels (cédéroms, disques compacts, dvd) 
c) autres documents 

 
16. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement 
des formalités édictées par la loi. 
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